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Première hypothèse. Les problèmes posés par des

adolescents — il n'y a pas d'âge pour être adolescent;

cet état, ni plus ni moins honorable qu'un
autre, précéderait l'intégration dans la société —
dans notre système sont mal maîtrisés. L'«adolescence»,

c'est l'âge où tout peut arriver, où des

symptômes agressifs, voire dépressifs, sont
particulièrement apparents. Le louvoiement permanent
des adolescents entre des désirs divers et contradictoires

laisse tout le monde perplexe, y compris les

principaux intéressés (s'étonnerait-on dès lors que
certains lâchent brusquement pied, «passent à

l'acte» de manière aussi rapide qu'irréversible?).
Deuxième hypothèse. Les responsables de l'Etat,
mais beaucoup avec eux, les éducateurs, les animateurs,

sont mal préparés au rôle qu'ils pourraient
jouer face à des regroupements d'adolescents.
Fermeté, esprit de suite, disponibilité? On apprend,
semble-t-il, qu'avec des adolescents, le vent souffle
toujours là où on l'attend le moins.
Troisième hypothèse. Dans la mesure même où il
s'agit d'adolescents, la «solution» ne viendra pas
de l'extérieur («voilà le beau (cadeau) centre
autonome que vous demandez») mais surgira peut-être
de l'intérieur, construite et élaborée par les acteurs
eux-mêmes. Il faut admettre que cela prendra du

temps et que pendant tout le processus des poussées

de fièvre seront nécessaires.

PS. Pour ceux et celles que toute cette agitation
inquiéterait par trop, il y a tout de même des îlots
de calme. Ecoutez, par exemple, quelques phrases
extraites du discours prononcé il y a peu par le
président du gouvernement valaisan, le conseiller
d'Etat Hans Wyer, à l'occasion de l'assemblée des

aumôniers militaires suisses à Saint-Maurice: «(...)
Ce Valais qui vous accueille aujourd'hui vit actuellement

une période économique heureuse et se

place dans le cadre de l'évolution générale de notre
pays. Il subit, toutefois, peut-être plus que d'autres
cantons, l'influence des mass médias, étant donné
l'antagonisme existant entre les traditions d'hier et
l'évolution accélérée de notre société. Malgré cela

et les tourments de la vie actuelle, notre jeunesse

est saine et l'objection de conscience est
insignifiante.»

RÉPRESSION

L'automobiliste
et le manifestant
Dans le dernier numéro de leur publication trimestrielle,

«Volk + Recht» (n° 17, septembre 1980,
adresse utile: c.p. 1308, 4001 Bâle), les juristes
démocrates de Suisse tentent d'éclairer «la liberté
de démonstration» dans le droit suisse et en particulier

dans la législation zurichoise. Dans les grandes

lignes, quelques aspects de cette réflexion qui
vient à point nommé éclairer d'un jour critique les

grandes manœuvres policières que Ton sait.
C'est donc sous le signe de la «proportionnalité des

moyens utilisés» que doit être appréciée l'intervention

policière à l'occasion des diverses manifestations

de Zurich, Berne ou Lausanne. A l'origine du

processus: l'usage «accru» du domaine public et ce

principe qui veut que toute utilisation du domaine
public qui dépasse l'utilisation courante est soumis
à autorisation, principe qui découle directement de
la souveraineté cantonale sur les biens de la collectivité.

La seule absence d'autorisation justifierait-elle
déjà l'intervention de la police? Certaines déclarations

officielles le laissent entendre. Les auteurs de

l'analyse publiée par « Volk + Recht» le contestent.
Leur point de vue: « Une démonstration ne devra
être dispersée que pour autant que le fait de tolérer
cette démonstration mette en danger ou porte
atteinte plus gravement ou à plus de biens juridiques

que ne le ferait une dispersion. »
L'autorité executive devra obligatoirement procéder

à cette pesée des intérêts en jeu chaque fois
qu 'existe un danger de violation du «principe
constitutionnel de la proportionnalité des mesures
administratives». Et ici trois éléments: «Les
moyens utilisés doivent tout d'abord être aptes à

atteindre le but recherché; ils doivent ensuite être
nécessaires pour atteindre ce but; et enfin, ils doi¬

vent être proportionnés au sens strict du terme,
c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas causer de préjudices

démesurés par rapport au bien protégé» (la
fluidité du trafic, et en cas de heurts la propriété et

l'intégrité corporelle de tiers).
Cette «pesée des intérêts» ne saurait être menée
dans l'absolu: la dispersion d'une manifestation
porte régulièrement atteinte à l'intégrité corporelle
et à la liberté personnelle des manifestants comme
de tiers non participants.
On le constate dès l'abord: dans la pratique, la

réponse policière aux manifestations se situe dans

un tout autre cadre que celui de la bonne claque à

fins pédagogiques qui est la justification régulièrement

avancée par l'autorité, avide de l'approbation

de la majorité silencieuse.
La grande affaire de toutes les dernières manifestations

a été, au moins dans leurs premiers
développements, la perturbation de la circulation automobile,

voire l'éventualité d'une telle perturbation.
On peut douter que cela justifie des actions
systématiques de dispersion des manifestations non
autorisées: l'action policière violente n'entraîne-
t-elle pas rapidement un déséquilibre entre les
atteintes aux libertés et aux droits des manifestants
et les restrictions à la liberté des conducteurs de
véhicules dont les trajets peuvent être — eu égard à

la sophistication de la signalisation routière, caméras,

interventions à distance sur les feux, etc. —
rapidement et efficacement modifiés sans grande
perte de temps pour eux?
C'est nous qui posons cette question. Mais
« Volk + Recht» rappelle en sus un critère
d'interprétation qui modifiera notre façon d'apprécier le

déroulement des manifs. Nous citons une dernière
fois: «Le Tribunal fédéral a récemment jugé qu'il
y a abus d'autorité lorsqu'un fonctionnaire utilise
illégalement le pouvoir que lui confère son poste,
c'est-à-dire utilise le pouvoir de sa fonction ou
recourt à la force dans une situation où cela ne
serait pas nécessaire, précisant encore qu'il y a
abus d'autorité lorsqu'un fonctionnaire poursuit
un but légitime, mais pour y parvenir recourt à la
force de manière disproportionnée.»
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